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L’article 105 du Réglement Intérieur de notre Assemblée dispose que « La Questure
de I'Assemblée de Corse est une instance collégiale paritaire composée d’'un
membre de chaque groupe d’opposition ou minoritaire et un nhombre de membres
équivalent pour le groupe majoritaire. »

Ainsi, suite a la création récente du groupe « Un’Altra Strada », il convient de
modifier la composition de la Questure, en intégrant un membre de ce groupe et, par
voie de conséquence, un membre du groupe majoritaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.



